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Le Président (parle en espagnol) : Je déclare ouverte la 1426e séance plénière de la 

Conférence du désarmement. Excellences, chers collègues, Mme Kaspersen, Mesdames et 

Messieurs, avant de commencer nos travaux, permettez-moi de vous informer de ce que le 

Directeur général de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, M. Ahmet 

Üzümcü, a demandé à prendre la parole devant la Conférence à notre séance plénière qui se 

tiendra le 11 septembre 2017. Y a-t-il une objection à cette demande ? Cela ne semble pas 

être le cas. 

Il en est ainsi décidé. 

Le Président (parle en espagnol) : Comme je l’ai dit mardi dernier, je souhaiterais 

donner aux délégations l’occasion de formuler leurs premières observations d’ordre général 

ou politique ou, si elles le souhaitent, des observations plus spécifiques sur le projet de 

rapport de la Conférence du désarmement à l’Assemblée générale, distribué sous la cote 

CD/WP.602, en plus d’éventuelles observations écrites, qui doivent être transmises d’ici à 

la fin de la journée, ce vendredi. Je tiens à remercier les délégations qui nous ont déjà 

communiqué, par l’intermédiaire du secrétariat, leurs observations et propositions 

précieuses et constructives. 

La présente séance plénière sera suivie d’une réunion du Groupe de travail sur la 

voie à suivre, sous la présidence de l’Ambassadeur Lynn. 

Étant donné qu’aucun nom n’est inscrit sur la liste des orateurs, je vais maintenant 

donner la parole aux délégations qui souhaitent s’exprimer à ce stade. 

Permettez-moi tout d’abord de dire que la sixième présidence de chaque session 

annuelle de la Conférence s’ouvre traditionnellement sur une séance plénière où sont 

formulées des réponses générales au projet de rapport. Il n’a pas été possible de le faire 

mardi dernier étant donné que de nombreuses délégations ont souhaité s’exprimer sur un 

certain nombre de points importants, et nous n’avons pas eu le temps de nous acquitter de 

cette tâche qui, je le répète, est traditionnellement assumée par la sixième présidence. Voilà 

pourquoi nous avons pensé que nous pourrions tenir aujourd’hui un débat préliminaire, 

même bref, sur les premières réactions au projet de rapport, de sorte que nous puissions − 

sans préjudice des observations écrites qui pourraient être transmises − nous pencher sur la 

voie que nous pourrions suivre dans les débats à venir, tout en gardant à l’esprit l’occasion 

que nous offrira la réunion qui sera présidée par l’Ambassadeur Lynn. C’est dans cet esprit 

que nous avons convoqué la présente séance plénière. 

Je constate, toutefois, qu’aucune délégation ne souhaite prendre la parole pour faire 

une déclaration à ce stade. En fait, il y en a une. Je donne la parole à la délégation du 

Bélarus. 

M. Nikolaichik (Bélarus) (parle en russe) : Monsieur le Président, permettez-moi 

tout d’abord de vous féliciter d’avoir accédé à la présidence à un moment aussi critique 

pour la Conférence du désarmement, à savoir l’adoption du rapport. Nous vous souhaitons 

plein succès. Vous pouvez compter sur l’appui indéfectible de la délégation du Bélarus.  

Je voudrais faire une brève annonce. À la séance plénière du 29 août, la délégation 

bélarussienne fera un exposé, à titre national, sur les nouveaux types d’armes de destruction 

massive, la transparence dans le domaine des armements et un programme complet de 

désarmement. Nous espérons que cet exposé intéressera tous les collègues, mais quoi qu’il 

en soit, nous souhaitons vous inviter pour un café avant l’exposé. 

Le Président (parle en espagnol) : Je vous remercie de ces informations et de vos 

aimables paroles. Je crois comprendre que cet exposé sera fait lors d’une séance plénière 

formelle au cours de laquelle la délégation bélarussienne prendra la parole à titre national et 

que l’exposé n’entraînera aucune proposition spécifique nécessitant une action de la 

Conférence du désarmement. 

M. Nikolaichik (Bélarus) (parle en russe) : C’est exact, Monsieur le Président. 

Nous ferons notre exposé pendant la séance plénière, où nous demanderons la parole à titre 

national. Ce sera durant la séance plénière du matin le 29 août et la Conférence n’aura 

aucune décision à prendre à la suite de l’exposé. 
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Le Président (parle en espagnol) : Je remercie la délégation bélarussienne pour ces 

informations. Je donne maintenant la parole à la Chine. 

M. Ji Haojun (Chine) (parle en anglais) : Monsieur le Président, je n’ai qu’une 

petite question. Allez-vous distribuer une version révisée du projet de rapport avant que 

nous commencions à en débattre la semaine prochaine ? 

Le Président (parle en espagnol) : Je vous remercie de votre question. 

Normalement, la première chose que le secrétariat fera − en collaboration avec la 

présidence, bien sûr − sera de distribuer deux listes des modifications qui auront été 

transmises par écrit. La première liste présente, pays par pays, les modifications proposées, 

et la deuxième liste présente les modifications proposées dans l’ordre du texte, paragraphe 

par paragraphe. Ensuite, après un processus consultatif et un nouveau débat formel ou 

informel en plénière, nous diffuserons un deuxième projet de rapport, qui inclura les 

modifications que nous aurons décidé de retenir. 

Une autre délégation souhaite-t-elle prendre la parole ? Il semble que non. Je vous 

remercie de vos brèves observations. Nous espérons que les débats et les discussions 

prendront progressivement forme au cours des prochains jours. En tout cas, nous vous 

saurions gré de communiquer vos éventuelles propositions de modifications au secrétariat.  

Comme je l’ai dit plus tôt, le Groupe de travail sur la voie à suivre, présidé par 

l’Ambassadeur Lynn, va se réunir après une brève pause.  

Nous en avons terminé pour aujourd’hui. La prochaine séance plénière aura lieu 

dans cette salle le mardi 29 août, à 10 heures. 

La séance est levée à 10 h 15. 


